
 
 
 

 

COMPETENCES LINGUISTIQUES 

 
COMPETENCES LEXICALES 

C2 Possède une bonne maîtrise d’un répertoire lexical d’expressions idiomatiques et courantes 
avec la conscience du niveau de connotation sémantique. 

C1 
Possède une bonne maîtrise d’un vaste répertoire lexical lui permettant de surmonter 
facilement les lacunes par des périphrases avec une recherche peu apparente d’expressions et 
de stratégies d’évitement. Bonne maîtrise d’expressions idiomatiques et familières. 

B2 
Possède une bonne gamme de vocabulaire pour les sujets relatifs à son domaine et les sujets 
les plus généraux. Peut varier sa formulation pour éviter des répétitions fréquentes, mais des 
lacunes lexicales peuvent encore provoquer des hésitations et l’usage de périphrases. 

B1 
Possède un vocabulaire suffisant pour s’exprimer à l’aide de périphrases sur la plupart des 
sujets relatifs à sa vie quotidienne tels que la famille, les loisirs et les centres d’intérêt, le travail, 
les voyages et l’actualité. 

A2 

-Possède un vocabulaire suffisant pour mener des transactions quotidiennes courantes dans des 
situations et sur des sujets familiers. 
-Possède un vocabulaire suffisant pour satisfaire des besoins communicatifs élémentaires 
-Possède un vocabulaire suffisant pour satisfaire les besoins primordiaux 

A1 Possède un répertoire élémentaire de mots isolés et d’expressions relatifs à des situations 
concrètes particulières. 

COMPETENCES GRAMMATICALES 

C2 Peut maintenir constamment un haut niveau de correction grammaticale même lorsque 
l’attention se porte ailleurs (par ex., la planification ou l’observation des réactions de l’autre) 

C1 Peut maintenir constamment un haut degré de correction grammaticale, les erreurs sont rares 
et difficiles à repérer. 

B2 

-A un bon contrôle grammatical, des bévues occasionnelles, des erreurs non -systématiques et 
de petites fautes syntaxiques peuvent encore se produire mais elles sont rares et peuvent 
souvent être corrigées rétrospectivement. 
-A un assez bon contrôle grammatical. Ne fait pas de fautes conduisant à des malentendus. 

B1 

-Communique avec une correction suffisante dans des contextes familiers, en règle générale, a 
un bon contrôle grammatical malgré de nettes influences de la langue maternelle. Des erreurs 
peuvent se produire mais le sens général reste clair. 
-Peut se servir avec une correction suffisante d’un répertoire de tournures et expressions 
fréquemment utilisées et associées à des situations plutôt prévisibles. 

A2 
Peut utiliser des structures simples correctement mais commet encore systématiquement des 
erreurs élémentaires comme, par ex., la confusion des temps et l’oubli de l’accord. Cependant 
le sens général reste clair. 

A1 A un contrôle limité de structures syntaxiques et de formes grammaticales simples appartenant 
à un répertoire mémorisé. 

COMPETENCES PHONOLOGIQUES 
C2 Comme C1 

C1 Peut varier l’intonation et placer l’accent phrastique correctement afin d’exprimer de fines 
nuances de sens. 

B2 A acquis une prononciation et une intonation claires et naturelles. 

B1 La prononciation est clairement intelligible même si un accent étranger est quelquefois 
perceptible et si des erreurs de prononciation proviennent occasionnellement. 

A2 La prononciation est en général suffisamment claire pour être comprise malgré un net accent 
étranger mais l’interlocuteur devra parfois faire répéter. 

A1 

La prononciation d’un répertoire très limité d’expressions et de mots mémorisés est 
compréhensible avec quelque effort pour un locuteur natif habitué aux locuteurs du groupe 
linguistique de l’apprenant/utilisateur. 

 



 
 
 

 

COMPETENCES FONCTIONNELLES 
AISANCE A L’ORAL 

C2 
Peut s’exprimer longuement dans un discours naturel et sans effort. Ne s’arrête que pour 
réfléchir au mot juste qui exprimera précisément sa pensée ou pour trouver un exemple 
approprié qui illustre l’explication. 

C1 Peut s’exprimer avec aisance et spontanéité presque sans effort, seul un sujet 
conceptuellement difficile est susceptible de gêner le flot naturel et fluide du discours. 

B2 

-Peut communiquer avec spontanéité, montrant souvent une remarquable aisance et une 
facilité d’expression même dans des énoncés complexes assez longs. 
-Peut parler relativement longtemps avec un débit assez régulier bien qu’il/qu’elle puisse 
hésiter en cherchant tournures et expressions, l’on remarque peu de longues pauses. 
-Peut communiquer avec un degré d’aisance et de spontanéité qui rend tout à fait possible une 
interaction régulière avec des locuteurs natifs sans imposer d’effort de part et d’autre. 

B1 

-Peut s’exprimer avec une certaine aisance. Malgré quelques problèmes de formulation ayant 
pour conséquence pauses et impasses, est capable de continuer effectivement à parler sans 
aide. 
-Peut discourir de manière compréhensible même si les pauses pour chercher ses mots et ses 
phrases et pour faire ses corrections sont très évidentes, particulièrement dans les séquences 
plus longues de production libre. 

A2 

-Peut se faire comprendre dans une brève intervention, même si la reformulation, les pauses et 
les faux démarrages sont très évidents. 
-Peut construire des phrases sur des sujets familiers avec une aisance suffisante pour gérer des 
échanges courts et malgré des hésitations et des faux démarrages évidents. 

A1 
Peut se débrouiller avec des énoncés très courts, isolés, généralement stéréotypés, avec de 
nombreuses pauses pour chercher ses mots, pour prononcer les moins familiers et pour 
remédier à la communication. 

PRECISION 

C2 

-Peut exprimer avec précision des nuances de sens assez fines en utilisant avec une correction 
suffisante une gamme étendue de procédés de modalisation (par ex., adverbes exprimant le 
degré d’intensité, propositions restrictives). 
-Peut insister, discriminer et lever l’ambiguïté. 

C1 Peut qualifier avec précision des opinions et des affirmations en termes de certitude/doutes, 
par ex, ou de confiance/méfiance, similitude etc. 

B2 Peut transmettre une information détaillée de façon fiable. 
 

B1 

-Peut expliquer les points principaux d’une idée ou d’un problème avec une précision 
suffisante. 
-Peut transmettre une information simple et d’intérêt immédiat, en mettant en évidence quel 
point lui semble le plus important. 
-Peut exprimer l’essentiel de ce qu’il/elle souhaite de façon compréhensible. 

A2 
Peut communiquer ce qu’il/elle veut dire dans un échange d’information limité, simple et direct 
sur des sujets familiers et habituels, mais dans d’autres situations, doit généralement transiger 
sur le sens. 

A1 Pas de descripteur disponible. 
 

  
  
  
  
  
  
  
  



 
 
 

 

 
COMPETENCES LINGUISTIQUES GENERALES 

C2 
Peut exploiter la maîtrise exhaustive et fiable d’une gamme très étendue de discours pour 
formuler précisément sa pensée, insister, discriminer et lever l’ambiguïté. Ne montre aucun 
signe de devoir réduire ce qu’il/elle veut dire. 

C1 Peut choisir la formulation appropriée dans un large répertoire de discours pour exprimer sans 
restriction ce qu’il/elle veut dire. 

B2 

-Peut s’exprimer clairement et sans donner l’impression d’avoir à restreindre ce qu’il/elle 
souhaite dire. 
-Possède une gamme assez étendue de langue pour pouvoir faire des descriptions claires, 
exprimer son point de vue et développer une argumentation sans chercher ses mots de 
manière évidente et en utilisant des phrases complexes. 

B1 

-Possède une gamme assez étendue de langue pour décrire des situations imprévisibles, 
expliquer le point principal d’un problème ou d’une idée avec assez de précision et exprimer sa 
pensée sur des sujets abstraits ou culturels tels que la musique ou le cinéma. 
-Possède suffisamment de moyens linguistiques pour s’en sortir avec quelques hésitations et 
quelques périphrases sur des sujets tels que la famille, les loisirs et centres d’intérêt, le travail, 
les voyages et l’actualité mais le vocabulaire limité conduit à des répétitions et même parfois à 
des difficultés de formulation. 

A2 

-Possède un répertoire de langue élémentaire qui lui permet de se débrouiller dans des 
situations courantes au contenu prévisible, bien qu’il lui faille généralement chercher ses mots 
et trouver un compromis par rapport à ses intentions de communication. 
-Peut produire de brèves expressions courantes afin de répondre à des besoins simples de type 
concret : détails personnels, routines quotidiennes, désirs et besoins, demandes d’information. 
-Peut utiliser des modèles de phrases élémentaires et communiquer à l’aide de phrases 
mémorisées, de groupes de quelques mots et d’expressions toutes faites, sur soi, les gens, ce 
qu’ils font, leurs biens, etc. 
-Possède un répertoire limité de courtes expressions mémorisées couvrant les premières 
nécessités vitales ses situations prévisibles, des ruptures fréquentes et les malentendus 
surviennent dans les situations imprévues. 

A1 Possède un choix élémentaire d’expressions simples pour les informations sur soi et les besoins 
de type courant. 

 


